
Témoignages

Après le mot de bienvenue
de Gérard Chopinet au nom
de la Mairie de Saint-Denis,

Danielle Barret, fille d’exilé, a rap-
pelé que l’application de l’Ordon-
nance Debré a commencé en 1961
à La Réunion. Elle a visé 13 fonc-
tionnaires jugés irréprochable par
leur hiérarchie, mais qui ont été
victime de leurs opinions. Ils
étaient « des membres ou des com-
pagnons de route du PCR » et ont
été accusés de « trouble à l’ordre
public ». Les mesures de répres-
sion avait commencé dès les an-

nées 1950, avec des mutations
d’office à l’intérieur de La Réunion,
et des violences physiques perpé-
trées dans l’impunité. Dès leur ar-
rivée en France, ils ont demandé
leur retour à La Réunion. Il a fallu
une grève de la faim en 1972 pour
qu’un projet de loi abroge l’ordon-
nance le 10 octobre de la même
année. Ceci permit aux derniers
exilés de rentrer dans leur île l’an-
née suivante. Danielle Barret a mis
en avant les soutiens dont la cause
des exilés a bénéficié à La Réunion
et en France. Elle a également ren-
du hommage au travail d’Eugène
Rousse, a salué l’organisation de la
commémoration du 50e anniver-
saire de l’exil par Roland Robert
en 2011 , ainsi que le film « Les mu-
selés de la République » qui a
éveillé les consciences.



La conférence s’est poursuivie par
le récit croisé de deux enfants
d’exilés, Danielle Barret et Élisa-
beth Ponama. Elles ont rappelé
que l’exil n’avait pas entamé le mi-
litantisme de leurs parents. Jean-
Baptiste Ponama avait obtenu un
congé administratif lui permettant
de revenir temporairement à La
Réunion. Devant sa volonté de de-
mander son retour dans l’île, l’ad-
ministration le radia de la fonction
publique. Il dut attendre 1977 pour
être réintégré. Il fonda alors la lib-
rairie « La frégate », lieu de rendez-
vous des progressistes à Saint-
Denis. Gervais Barret fut un des
fondateurs de l’Union générale des
travailleurs réunionnais en France
(UGTRF) en 1963. Cette organisa-
tion joua un rôle considérable
dans le soutien des luttes menées
par les Réunionnais immigrés en
France dans le cadre du BUMI-
DOM.
Paul Hoarau, ancien directeur du
journal « Le Progrès », est revenu
sur le contexte historique. Il a éga-
lement souligné que si l’applica-
tion d’une mesure telle que
l’Ordonnance Debré est exclue au-
jourd’hui, les jeunes sont forcés à
partir.

La soirée s’est poursuivie par une
table ronde autour de l’ouvrage de
Monique Payet-Le Toullec, autre

fille de victime de la mesure arbi-
traire : « Les exilés de l’ordon-
nance du 15 octobre 1960 ». Paul
Hoarau, l’écrivain Daniel Lauret et
le préfet honoraire Jean-Marc Bé-
dier étaient les autres invités à cet
échange.
Monique Payet-Le Toullec s’est at-
tachée à traquer l’arbitraire de ce
texte. Son origine vient d’une loi
d’urgence sur l’Algérie. Elle ouvrait
la possibilité à l’administration de
muter d’office des fonctionnaires
susceptibles de troubler l’ordre
public. C’était alors la guerre de li-
bération en Algérie, avec ses ré-
percussions en France. Lors des
débats à l’Assemblée et au Sénat,
le Premier ministre, Michel Debré,
avait affirmé que toutes les ga-
ranties allaient être mises en
œuvre pour que cette disposition
ne permette pas des dérives arbi-
traires. Elle a ensuite été discrète-
ment étendue aux départements
d’outre-mer par une ordonnance,
où la situation ne justifiait en au-
cune façon des pouvoirs aussi
exorbitants pour les préfets. Son
application a montré que Michel
Debré n’a pas tenu les engage-
ments pris devant le Parlement.
Les 13 fonctionnaires visés par
cette mutation d’office en France
n’ont jamais connu le motif de
cette décision, ils n’ont pas pu se
défendre et n’avaient aucun re-
cours.

Cette ordonnance s’est appliquée
jusqu’en 1972, ce qui signifie que

pendant 12 ans, les agents de l’État
avaient cette épée de Damoclès
au-dessus de la tête : la mutation
d’office pour délit d’opinion. Cela
signifiait durant cette période « la
quasi-suppression du statut de la
fonction publique ». Elle a souligné
que l’opposition à cette ordon-
nance a dépassé les clivages poli-
tiques. En témoigne la prise de
position en 1963 de Roger Payet,
président du Conseil général, en
faveur des exilés dont la motion
fut repoussée par sa majorité alors
acquise à Michel Debré, ainsi que
celle du « Journal de l’île » qui était
alors un soutien de la politique du
gouvernement.
Jean-Marc Bédier a noté le carac-
tère unique de cette ordonnance.
Elle instaurait une mesure d’ex-
ception plus dure encore que celle
visant les fonctionnaires d’Algérie,
et qui a duré pendant 12 ans. Elle
s’est en effet prolongée 10 ans
après la fin de la guerre d’Algérie,
qui avait été le prétexte à sa publi-
cation.
Après cet échange, Nelly Barret,
exilée en 1961 , a évoqué quelques
anecdotes relatives à la vie quoti-
dienne des victimes de l’Ordon-
nance Debré en France.
Un débat avec le public a mis en
valeur l’importance de ce genre de
conférence, afin que les Réunion-
nais puissent s’accaparer l’en-
semble de leur histoire. Ceci peut
notamment passer par l’intégra-
tion de l’Ordonnance Debré et ses
conséquences dans les pro-
grammes scolaires.

Mi pans, konm moin, zot i koné bien kozman-la é zot i doi an avoir in kantité légzanp dann z’ot tète kan i
di sa. Mi pans kant mèm, isi pou désèrtin sa in kalité d’éspor nasyonal. Sirtou dann bann l’androi i pran
bann désizyon lé inportan. Néna in bonpé zistoir, si ni vé, pou vréman pou fé lilistrsyon kozman lé marké
an-o la : dopi sak i koup in bransh do boi li lé asiz dosi, an pasan par sak la pèr la plui i mouye ali épi i
sote dann basinn lo-Gri bouye si mi tronp pa !- ziska sak i rogard lo doi kan lo saz i amontr la line. Fransh
vérité i mank pa d’moun konmsa. Alé ! Mi kite azot kass zot koko la dsi é ni artrouv pli d’van. Sipétadyé !



A La Réunion dans la filière canne, les plan-
teurs font part de leur vive inquiétude au
sujet de la campagne sucrière 2018. La ré-

colte risque d’atteindre un bas niveau historique,
en dessous de 1 ,6 million de tonnes. A cela
s’ajoute une absence de bonus lié à l’intéresse-
ment sur la vente du sucre par Tereos, en raison
d’un cours sous le seuil qui permet le déclenche-
ment de cette mesure.

A Maurice, c’est précisément le prix du sucre qui
focalise l’attention et amène « l’Express » à interro-
ger sur l’avenir de la canne à Maurice. Rappelons
que depuis 2009, les producteurs de l’île voisine
n’ont plus de quota sucrier sur la marché euro-
péen. Ils avaient anticipé cette échéance en re-
structurant la filière : aide à la reconversion de
planteurs abandonnant la canne, mise en valeur
d’autres produits de la canne comme l’éthanol et
abandon du sucre en vrac au profit du sucre blanc
produit à partir d’une raffinerie construite sur
place. Ce sucre blanc était vendu en Europe, où
existait alors une demande liée à la baisse des
quotas imposés aux industriels. C’est ainsi que le
premier acheteur du sucre blanc mauricien avait
été Südzucker, qui compensait ainsi la diminution
de la production de ses usines.

Mais depuis l’année dernière, les quotas n’existent
plus dans l’Union européenne. Les industriels ont
anticipé cette échéance en préparant une hausse
de leur productivité. Et Maurice est touché de
plein fouet, explique « l’Express » du 26 sep-
tembre :

« À Rs 9 700 la tonne en 2018, c’est carrément la
crise pour les sucriers, plus particulièrement les
petits planteurs qui ne savent pas à quel saint se
vouer. « Ce prix est le plus bas enregistré depuis la
grande réforme sucrière de 2009. De Rs 15 500 la

tonne en 2016, le prix a chuté à Rs 10 717 l’année
dernière. Une situation à mettre sur le compte des
distorsions de prix sur le marché européen et un
renchérissement des coûts de production locale-
ment », analyse Heymant Sonoo, gros planteur et
nouveau président du Syndicat des sucres ».

C’est donc une baisse de prix de plus de 30 % en
deux ans. Ce qui fait écrire à « l’Express » que « La
survie de l’industrie sucrière est-elle menacée ? À
terme, faut-il mettre une croix sur son existence ?
La question fait débat actuellement après le
constat dressé par des experts de ce secteur et
l’état des lieux réalisé par le comité conjoint gou-
vernement/secteur privé du tandem Raj Ma-
koond/Vishnu Condeah. C’est un nouveau modèle
qui se dessine. Le King Sugar est visiblement
mort…» Et de souligner que : « Les différents par-
tenaires réclament une série de mesures permet-
tant à ce secteur d’être plus compétitif et de
pouvoir s’adapter à un marché en pleine mutation.
« Il nous faut non seulement valoriser le sucre,
mais aussi ses sous-produits » ».

Une autre proposition est de regrouper toutes les
industries dans une compagnie nationale, Mauri-
tius Sugar, « La culture de la canne est trop impor-
tante à Maurice pour la préservation de
l’environnement. Un saut quantique est nécessaire
pour transformer cette industrie compliquée », ex-
plique le rapport annuel du groupe Médine.

A Maurice, l’alerte est donc lancée. A 200 kilo-
mètres de là, La Réunion est elle aussi confrontée
directement au marché mondial. Mais le débat
n’atteint pas ce niveau. L’urgence est pourtant là.
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Les accords de partenariat
économiques rappellent que
La Réunion est concernée

par la mondialisation des
échanges. Ces APE visent à régler
les relations commerciales entre
l’Union européenne et les pays en
développement. En tant que région
de l’Union européenne, notre île
est donc pleinement concernée
par ce que l’Europe signe en son
nom. Ce sont trois APE.
Le premier a été signé en 2009
avec 4 pays du groupe de l’Afrique
australe et orientale : Madagascar,
Maurice, Seychelles et Zimbabwe.
Il en a découlé APE intermédiaire
ne traitant pas des services, et
l’APE définitif s’appliquera en
2022.
Le second date de juin 2016 avec
tous les pays de la SADC sauf l’An-
gola, soit l’Afrique du Sud, le Bots-
wana, le Lesotho, le Mozambique,
la Namibie et le Swaziland. Un APE
intérimaire s’applique depuis oc-
tobre 2016.
Le troisième a lui aussi été signé
en juin 2016 avec la Communauté
d’Afrique de l’Est, mais seul deux
de ses membres sont signataires,
le Kenya et le Rwanda. Aucun ac-
cord intérimaire n’est appliqué en
raison de ce faible nombre.

Dans tous les cas, la totalité du

marché réunionnais est ouvert aux
produits des pays signataires de
l’APE. C’est une situation qui
existait déjà à l’époque des Ac-
cords de Lomé, précise Laurent Di-
dier, professeur à l’Université de
La Réunion et organisateur de la
manifestation. Il ajoute que dans
les trois APE, les signataires se
sont mis d’accord pour qu’un
paragraphe permette de tenir
compte des spécificités de La
Réunion en tant que région ultra-
périphérique (RUP) de l’Union eu-
ropéenne. Ceci engage donc l’UE à
ne pas remettre en cause ces
spécificités. Cela veut dire donner
la garantie que des dispositions
dérogatoires à cette ouverture to-
tale du marché peuvent s’appli-
quer. Ceci permet le maintien de
l’octroi de mer qui joue le rôle
d’une barrière tarifaire. Les taxes
imposées sur les importations
peuvent augmenter le prix de
marchandises qui viennent
concurrencer celles produites à La
Réunion. A cela s’ajoute le déclen-
chement possible de clauses de
sauvegarde lorsque le niveau des
importations met en danger la pro-
duction domestique.
Au sujet de l’APE le plus avancé
dans son application, il reste néan-
moins à discuter des conditions de
l’intégration des services dans le
libre-échange. Or, ces services
constituent plus de 80 % de l’éco-
nomie réunionnaise.

Pour le moment, les flux
commerciaux liés à ces APE n’ont
pas été marqués par une brusque
montée des importations à La
Réunion, de nature à déstabiliser
le tissu productif. Mais il reste la
difficulté de se projeter à un hori-
zon de 10 ans, quand tous ces APE
produiront pleinement leurs effets.
L’unique barrière, l’octroi de mer,
est en effet un régime dérogatoire
accordé par l’Union européenne
qui pourrait très bien disparaître
en 2020 si Bruxelles le décidait.
Aussi, l’objectif principal de la
manifestation scientifique est
d’informer les décideurs de l’ap-
plication prochaine de ces APE, de
leur contenu et de l’importance de
s’y préparer. Il reste en effet des
inconnues, telles que l’évolution
de la dynamique des échanges et
leurs effets sur l’économie de La
Réunion. Laurent Didier note
d’ailleurs qu’à ce jour, aucune de-
mande d’étude d’impact n’a été
faite publiquement. C’est un do-
maine sur lequel les universitaires
sont prêts à travailler.



À ce propos, nous voudrions
d’abord citer les réflexions très
pertinentes dont vient de faire
part aux Réunionnais depuis le 15
septembre à l’ashram du Port et
puis dans d’autres communes
Swami Atmananda Udasin, invité
par l’Association Réunionnaise
des Relations et Créations
Culturelles, présidée par Sabine
Armoudom-Paulic. Lors de ces
entretiens, ce militant du
dialogue inter-religieux d’origine
belge, qui vit en Inde depuis 21
ans, a notamment mis en avant
« la nature de l’Éveil spirituel et
les pratiques essentielles de la
Non-Dualité selon la tradition
philosophique de l’Advaita
Védanta ».
À cette occasion, le directeur de
l’Abhishiktananda Centre for
Interreligious Dialogue (Delhi) a
souligné entre autres
« l’ importance de créer la
conscience suprême pour penser
juste et regarder dans la bonne
direction ». Cela permet d’avoir
« une intelligence évolutive,
universelle et non égocentrique »,
de « cultiver l’amour et l’unité » et
enfin « d’avoir un savoir de
libération ».

Tout cela nous a fait penser aux
valeurs humaines profondes
portées pendant plusieurs
semaines auprès de la population
de la 7e circonscription (de Saint-
Paul Sud à Saint-Louis Nord) par
le candidat du P.C.R. à l’élection
législative partielle du 23
septembre, Gilles Leperlier, et par
sa suppléante, Jessie Caro. Dans
leur programme, ils ont fait part
aux électeurs de leurs
propositions pour un
développement durable du pays
et notamment pour « une
nouvelle gouvernance » afin
d’aller dans ce sens en « faisant
évoluer les lois pour une juste
considération de La Réunion et
faciliter les possibilités
d’adaptation réglementaire et
législative dans la République ».
À ce sujet, Gilles Leperlier a
rappelé que « La Réunion a des
spécificités qu’il faut prendre en
considération. C’est pourquoi je
propose un projet taillé sur
mesure, fait par les Réunionnais
pour les Réunionnais ». Et il
ajoutait : « Notre île regorge
d’atouts et de richesses qu’il faut
faire valoir par des lois adaptées
à notre pays. Je me battrai pour
offrir à nos travailleurs un salaire
plus juste, à nos retraités une
retraite décente et pour
permettre à nos jeunes de croire
en leur avenir ».

Pour aller dans ce sens, le grand
penseur et militant réunionnais
Élie Hoarau a fait part à ses
camarades après cette élection
d’un rappel : « N’oublions pas que
notre organisation politique
défend un projet de libération du
peuple réunionnais et c’est notre
priorité pour résoudre les graves
problèmes du pays. Soyons
conscients de cette
problématique fondamentale : qui
décide quoi à La Réunion et pour
les Réunionnais ? ».
En effet, nous devons tous
ensemble dire non au pouvoir de
décision par les pilleurs de La
Réunion, par les exploiteurs du
peuple réunionnais, par les
profiteurs, pollueurs et
assimilateurs du pays au
détriment de la population en
général et notamment des plus
pauvres. Donc, comme nous l’a
toujours dit Paul Vergès, priorité
à la libération du peuple
réunionnais !

Roger Orlu



Oté

Somenn isi néna in bonpé z’artik dann nout zournal Témoignages avèk in
bonpé nouvèl intérésan, avèk in kantité bon promèss pou L’avnir. Solman oila,
kann sé in prodiksyon oplis I sava, oplis li lé kritiké – li lé bon pou lé zot, li lé
move pou nou..
Kisa l’otèr ?

Si ni vé réponn in késtyon konmsa, i fo ni romont dann tan. Moin néna in
bonpé souvnir sak la spassé pou kann. Mi rapèl l’ané 1961, kan bann plantèr
Sin-Lui la bar shomin pars apré in rékolt pli for ké zamé, zot téi rotrouv azot o
flan, a devoir larzan bann z’izinyé.
Poitan dann tan-la la koup té konm in fète. Désèrtin plantèr téi mète in bouké
flèr dsi la tète z’ot bèf kan dèrnyé voyaz kann téi ariv pou amenn z’ot
prodiksyon balans. An parmi bann plantèr désèrtin, l’avé zot pti renault 2t5.
Dé tone sink ? Lété pa rar lo sharjman téi trap kat tone kann é bann plantèr
lété an mèm tan transportèr pou z’ot zami, z’ot dalon, z’ot kamarad.

Aprésa ané pou ané, shak koup kann téi komans par in bataye : bataye dsi lo
pri, bataye dsi l’ékar téknik, bataye dsi bann produi dérivé, bataye pou lo sink
fran téi tir dsi larzan plantèr pou angrès in sindika Fédékane avèk Ferrand-
Virapoukllé. Bataye kan té i fèrm in l’izine.
Fèrmtir l’izine, sa in n’afèr nou la konète ? Fèrmtir ravine glisant, fèrmtir La
Mare, fèrmtir rivyèr di ma, fèrmtir ravine krèz, fèrmtir katyé fransé, fèrmtir Vu
bel , fèrmtir Gran-Boi épi d’ot épi d’ot épi d’ot ankor Savannah-ziska in
shanson la fé la dsi !
Boi rouz talèr ? In lérézi mi di azot, koman i pé kroir va transport kann dsi la
rout ziska lo gol alé rotour. In lérézi mi di azot ! Mé konbien l’érézi la fine fé isi
La Rényon. Konbien kouyonad la fé ? Konbien foi la pran bann désizyon
désèrtin i oi pa pli loin k’zot bout né.

Lor vèr, l’or vèr ! Sansa sik amèr, moi n lé ziska a domandé.




